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MINISTÈRE DU TRAVAIL 

 
 
 
DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur 
UD des Bouches du Rhône – 
Antenne d’Aix en Provence 
 

 
 

DECISION  
relative à la dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue  

des caves coopératives des Bouches du Rhône 
 
 
 
Le Directeur Régional de la DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
VU les articles L.3121-21 du Code du Travail, R 713-1, R713-12 du Code Rural et de la Pêche Maritime ; 
 
VU la demande en date du 15 juin 2018, reçue le 19 juin 2018, par laquelle le président de la 
FEDERATION DES CAVES COOPERATIVES DES BOUCHES DU RHONE sise maison des 
agriculteurs 22 avenue Henri Pontier 13626 Aix en Provence sollicite pour ses 17 caves coopératives 
l’autorisation de déroger à la durée maximale hebdomadaire du travail pour le personnel permanent et 
saisonnier affecté à l’ensemble des opérations de production et de maintenance ; 
 
VU la convention collective nationale des caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril 1986 ; 
 
VU la consultation des organisations syndicales intéressées et l’enquête du 26 juin 2018 ; 
 
VU la décision du 08 janvier 2018 du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur portant délégation de signature au 
Directeur  Régional Adjoint, Responsable de l’Unité Départementale des Bouches du Rhône,  et celle du 
18 janvier 2018 portant subdélégation de signature dans le domaine relevant des actions d’inspection de la 
législation du travail ; 
 
CONSIDERANT  que la dérogation sollicitée vise à permettre aux caves coopératives visées de faire face à 
un important surcroît d’activité durant la période des vendanges du 24 août au 12 octobre 2018 ; 
 
CONSIDERANT  que l’absorption de ce surcroit d’activité ne peut se faire, sur les postes de travail de 
production et de maintenance par le recrutement de salariés en contrat à durée déterminée, en raison de la 
technicité inhérente aux postes concernés ; 
 
CONSIDERANT  que la durée de sept semaines constitutive de la période pendant laquelle il est envisagé 
de dépasser la durée légale maximale hebdomadaire du travail, supérieure à la durée normale des 
vendanges, s’explique par le fait que la période des vendanges n’est pas la même selon les caves et leur 
situation géographique, mais qu’à l’intérieur de la période concernée, chaque cave ne dérogera à la durée 
maximale que pendant cinq semaines au maximum ; 
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D E C I D E 
 
Article 1er 
 
Les 17 caves coopératives des Bouches du Rhône mentionnées dans la  demande de dérogation adressée le 
6 juin 2017 à l’unité départementale des Bouches du Rhône par la FEDERATION DES CAVES 
COOPERATIVES DES BOUCHES DU RHONE, à savoir : 
 
- LES VIGNERONS DU GARLABAN 
- LES VIGNERONS DU MISTRAL 
- CELLIER D’EGUILLES 
- LES VIGNERONS DU ROY RENE 
- VIGNERONS DE LANCON DE PROVENCE 
- VIGNERONS DU CASTELLAS 
- VIGNERONS DE GRANET 
- CELLIER DE LAURE 
- VIGNERONS DE PELISSANNE 
- VIGNERONS DE LA SAINTE VICTOIRE 
- VIGNERONS DE ROGNES 
- VIGNERONS DE ROQUEFORT LA BEDOULE 
- VIGNERONS DE ROUSSET 
- LA VENISE PROVENCALE 
- CELLIER SAINT AUGUSTIN 
- CELLIER LOU BASSAQUET 
- CELLIER DES QUATRE TOURS 

 
sont autorisées à dépasser le plafond de la durée hebdomadaire de travail de 48 heures dans la limite de 
60 heures  par semaine, pendant 5 semaines consécutives ou non et au maximum, durant la  période du 
24 août au 12 octobre 2018, pour les seuls postes de production et de maintenance. 
 
Article 2 
 
Cette dérogation est refusée pour les autres catégories de personnel des caves coopératives visées à l’article 
1er de la présente décision et en dehors des périodes et limites susvisées pour les caves coopératives visées à 
l’article 1er de la présente décision. 
 
Article 3 
 
Toutes  les heures  de  travail réalisées  seront  enregistrées  conformément  aux  dispositions de  l’article  
R. 713-35 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime et les justificatifs tenus à disposition des 
agents de l’Inspection du Travail. 
 
Article 4 
 
Les heures effectuées au-delà de 48 heures, outres les majorations et compensations légales, donneront lieu 
à un repos complémentaire de 25% pour tous les salariés indépendamment de la nature de leur contrat 
(contrat à durée indéterminée, à durée déterminée ou contrat d’intérim notamment). 
Ce repos sera accordé en lieu et place d’heures qui auraient dû être travaillées et être rémunérées. 
Ne sont pas soumis à cette mesure compensatoire les entreprises disposant d’un accord d’annualisation du 
temps de travail pour les salariés dont le temps de travail est annualisé. 
 
Article 5 
 
Le droit à repos complémentaire sera ouvert dès que la durée du repos atteindra 7 heures.  
Il  sera obligatoirement pris sous forme  d’une journée ou  ½  journée de repos pendant la période du 
1er septembre au 30 janvier  2019.  
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En cas de droit à repos ou de reliquat inférieur à 7 heures à l’expiration de cette période ou de la rupture du 
contrat, les heures de repos compensateur non prises seront payées. 
 
Article 6 
 
Les employeurs disposant d’une représentation du personnel qui désirent user de cette dérogation collective 
devront préalablement : 
 
- consulter le Conseil Economique et Social, ou le Comité d’Entreprise ou, à défaut, les Délégués du 
personnel ; 
- transmettre à l’Inspecteur du Travail, avant l’usage de la dérogation, l’avis recueilli, signé par le 
secrétaire du Conseil Economique et Social, du Comité d’Entreprise ou à défaut les Délégués du Personnel. 
 
Article 7 
 
Les entreprises dépourvues d’institutions représentatives du personnel qui entendront user de cette 
dérogation devront en aviser au préalable l’Inspecteur du Travail. 
 
Article 8 
 
La FEDERATION DES CAVES COOPERATIVES DES BOUCHES DU RHONE, après consultation 
de ses adhérents, établira un bilan relatif à l’usage de la présente dérogation, qui comprendra notamment, le 
nombre d’exploitations y ayant eu recours, le nombres de salariés concernés, les périodes concernées, le 
volume d’heures excédant les 48 heures utilisées, les modalités de mise en œuvre des contreparties ainsi 
que toute les difficultés pratiques de mise en œuvre liées à la présente décision ; 
 
Article 9 
 
La présente décision devra être portée à la connaissance du personnel par voie d’affichage. 
 
Article 10 
 
Elle est révocable à tout moment si les conditions qui l’ont fait naître cessent d’être remplies. 
 
 
 
Fait à Aix en Provence, le 10 juillet 2018 
Pour le Directeur Régional adjoint de la DIRECCTE PACA et par délégation 
Le Directeur Adjoint du Travail 
 
Remi MAGAUD  
 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet de recours dans un délai maximum de deux mois à compter de sa publication : 
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du 
Dialogue Social (Direction Générale du Travail – Service de l’animation territoriale de la politique du travail et de 
l’action de l’inspection du travail – Département du soutien et de l’appui au système d’inspection du travail – Bureau 
du statut protecteur (DASIT 2) - 39-43, quai André Citroën - 75902 PARIS CEDEX 15). 
Ou 
- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil – 13286 
MARSEILLE CEDEX 06. 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE

SECRETARIAT GENERAL

Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation 
et de l’Environnement

Utilité publique n°2018-29

A R R E T E

portant autorisation de pénétrer dans des propriétés privées ou publiques
sur le territoire de la commune de Marseille, en vue de la réalisation par la Métropole Aix-
Marseille-Provence, des études géotechniques, topographiques, acoustiques et vibratoires,

nécessaires dans le cadre de l‘opération d‘extension nord/sud du réseau tramway de Marseille
et de la création d‘un site de maintenance et de remisage des rames

_________________________

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à lapropriété privée par l'exécution
des travaux publics, modifiée par la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et
à la conservation des signaux, bornes et repères, modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957, et
la loi n°92-1336 du 16 décembre 1992  ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal, et notamment les articles 322-2 et 433-11 ;

VU la lettre du 19 juin 2018, par laquelle le président de la Métropole Aix-Marseille-Provence,
sollicite au bénéfice de ses agents, ainsi qu’aux entreprises qui interviennent pour son compte,
l'autorisation de pénétrer sur les propriétés privées ou publiques, situées sur le territoire de la
commune de Marseille, afin de réaliser les relévés de terrains nécessaires aux études géotechniques,
topographiques, acoustiques et vibratoires, dans le cadrede l’opération d’extension nord/sud du
réseau tramway de Marseille et de la création d’un site de maintenance et de remisage des rames ;

VU les plans de situation ci-annexés ;
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CONSIDERANT qu’il convient de prendre toutes mesures pour que ce personnel n'éprouve aucun
empêchement de la part des propriétaires et exploitants des terrains touchés par l'opération précitée,

SUR PROPOSITION de la Secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône

ARRE T E  :

Article 1     : 

Les agents de la Métropole Aix-Marseille-Provence, ainsi que les entreprises qui interviennent pour
son compte, sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées ou
publiques, closes ou non closes, (à l'exception des locaux consacrés à l’habitation, des sites classés
et inscrits), situées sur le territoire de la commune de Marseille, en vue de procéder aux relevés de
terrains et aux opérations exigées pour les études géotechniques, topographiques, acoustiques et
vibratoires, nécessaires dans le cadre de l’opération d’extension du tramway au nord entre Arenc et
Gèze (2ème et 15ème arrondissements de Marseille), l‘extension du tramway au sud entre la Place
Castellane et le secteur de la Gaye (6ème, 8ème, 9ème et 10èmearrondissements de Marseille) et la
création d‘un site de maintenance et de remisage des rames aunord de la station de Métro Ste
Marguerite Dromel (9ème arrondissements de Marseille), conformément aux plans de situation
annexés au présent arrêté (annexes n°1 et n°2).

Article 2 : 

Les agents désignés à l'article 1, seront munis d’une copie du présent arrêté, qu’ils seront tenus de
présenter à toute réquisition. 

Ces agents ne sont pas autorisés à s'introduire à l'intérieur des maisons d’habitation. 

Ils ne pourront pénétrer dans les autres propriétés non closes, qu’à l’expiration du délai d’affichage
de dix jours à la mairie de la commune concernée.

Ils ne pourront pénétrer dans les autres propriétés closes que cinq jours après notification de l'arrêté
au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant
dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notification de l'arrêté au propriétaire, faite en
mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l'accès, les bénéficiaires du
présent arrêté pourront entrer, avec l'assistance du juge du tribunal d’instance.

Article 3 : 

Il est interdit d'apporter aux travaux des agents visés à l'article 1er, un trouble ou un empêchement
quelconque, ou de déplacer les différents signaux, ou repères qui seront établis. 
En cas de difficulté, ou de résistance éventuelle, ce personnel pourra faire appel aux agents de la
force publique. Toute infraction constatée aux dispositions du présent article donnera lieu à
application des dispositions des articles 322-2 et 433-11 du code pénal.

Article 4 : 

Il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornements oude haute futaie avant qu'ait été établi un
accord amiable sur leur valeur, ou qu'à défaut de cet accord,il ait été rédigé un état des lieux
contradictoires destiné à fournir les éléments nécessaires pour une évaluation ultérieure des
dommages.
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Les indemnités qui pourraient être dues pour les dommages causés aux propriétés au cours de ces
études seront à la charge de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et seront établies autant que
possible à l’amiable. A défaut d'accord amiable, elles seront fixées par le tribunal administratif de
Marseille, conformément aux dispositions du code de justice administrative.

Article 5     :

Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Marseille, et sera publié par tout procédé en usage dans
cette commune. L’accomplissement de cette formalité incombe au maire concerné, et sera attesté par
un certificat d’affichage, qui sera adressé à la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 6 : 

Les opérations ne pourront commencer qu'à l'expiration d'un délai de dix jours au moins à compter
de la date de l'affichage en mairie du présent arrêté, qui sera périmé de plein droit si dans les six
mois, il n'est pas suivi d'exécution.
La présente autorisation de pénétrer dans les propriétés privées est valable pour une durée maximale
de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Article 8 :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Maire de la commune de
Marseille, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, et le
Président de la Métropole Aix-Marseille- Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil desactes administratifs de la Préfecture des
Bouches-du-Rhône.

                                                         FAIT à Marseille, le 10 juillet 2018

Signé : Pour le Préfet
et par délégation
La Secrétaire Générale Adjointe

Maxime AHRWEILLER
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

CABINET / SIRACEDPC 

-ARRÊTÉ N° 000445
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT DE SECURITE CIVILE POUR 

L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES COMITES COMMUNAUX

FEUX DE FORETS DES BOUCHES-DU-RHONE

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D’AZUR,
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le code général des collectivités territoriales

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 

VU le décret n° 2006-237 du 27 février 2006 relatif à la procédure d’agrément de sécurité
civile ;

VU  la circulaire du 12 mai 2006 relative à la procédure d’agrément de sécurité civile au
bénéfice des associations ;

VU la demande de renouvellement présentée par le Président de l’association départementale
des comités communaux feux de forêts des Bouches du Rhône (ADCCFF 13);

CONSIDERANT que le rôle de l’ADCCFF 13 consiste à regrouper les comités communaux
feux de forêts et les réserves communales de sécurité civile pour les former et améliorer leur
intégration dans les dispositifs préventifs des risques naturels majeurs, et dans les actions de
sauvegarde des populations en situation de crise ;

CONSIDERANT  que  les  missions  de  formation,  soutien  et  coordination  des  CCFF  et
RCSC, assurées par l’ADCCFF 13, répondent aux critères d’attribution de l’agrément  de
sécurité  civile  de  type  C « encadrement  de  bénévoles,  lors  des  actions  de  soutien  aux
populations sinistrées » ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

L’association départementale des comités communaux feux de forêts des Bouches-du-Rhône
(ADCCFF 13), sise 20 Chemin de Roman – CD 7 à  GARDANNE 13120, est agréée dans le
département des Bouches-du-Rhône pour exercer les missions de sécurité civile de type  C
«Encadrement de bénévoles lors des actions de soutien aux populations sinistrées».
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ARTICLE 2

L’association départementale des comités communaux feux de forêts des Bouches-du-Rhône
(A.D.C.C.F.F.) apporte son concours aux missions conduites par les services d’incendie et de
secours dans les conditions fixées par le règlement opérationnel prévu à l’article L. 1424-4 du
code  général  des  collectivités  territoriales,  à  la  demande  du  directeur  des  opérations  de
secours et sous l’autorité du commandant des opérations de secours.

ARTICLE 3

L’agrément accordé à l’ADCCFF 13 par le présent arrêté est délivré pour une durée maximale
de 3 ans,  sous réserve du respect des dispositions des textes susvisés. Toute modification
substantielle,  apportée au dossier ayant  donné lieu à cet agrément,  doit être communiquée
sans délai, à la préfecture des Bouches du Rhône.

ARTICLE 4

Le présent arrêté  est  porté à la connaissance des maires  du département  des Bouches-du-
Rhône, du vice-amiral commandant le bataillon de marins-pompiers de Marseille, du colonel
directeur départemental du service d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 5

Le secrétaire  général  de la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  sous-préfet,  directeur  de
cabinet du préfet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2018

SIGNE

       Pierre DARTOUT
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SERVICE INTERMINISTÉRIEL RÉGIONAL                 
DES AFFAIRES CIVILES ET ÉCONOMIQUES

DE DÉFENSE ET DE LA PROTECTION CIVILE

REF. N° 000 444

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL APPROUVANT L’ORDRE DEPARTEMENTAL D’OPERATIONS FEUX DE
FORÊTS DES BOUCHES-DU-RHÔNE

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D’AZUR,
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code forestier ;

VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2007-449 du 25 mars 2007 relatif aux missions et à l’organisation du bataillon de
marins-pompiers de Marseille ;

SUR proposition de la sous-préfète, directrice de Cabinet du Préfet de la Région Provence-Alpes-
Côte d’azur, Préfet des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

A  RTICLE 1 :L’ordre départemental d’opérations feux de forêts 2018 des Bouches-du-Rhône est
approuvé.

ARTICLE 2 : L’ordre départemental est constitué de 5 volets :

– un préambule ;

– première partie : dispositif intégré de prévention et de lutte contre les feux de forêts ;

– deuxième partie : dispositif opérationnel de prévention et de vigilance coordonné par la direction

départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

– troisième  partie :  dispositif  opérationnel  de  lutte  du service  départemental  d’incendie  et  de

secours ;

– quatrième partie : dispositif opérationnel de lutte du bataillon de marins-pompiers de Marseille.

…/…
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ARTICLE 3 : Les dispositions de l’ordre d’opérations s’imposent à tous les services et organismes
appelés à concourir à la lutte contre les feux de forêts dans le département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 4 : La sous-préfète, directrice de Cabinet du préfet des Bouches-du-Rhône, la secrétaire
générale  de  la  Préfecture,  les  sous-préfets  des  arrondissements  d’Aix-en-Provence,  d’Arles  et
d’Istres,  les  maires  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  le  Vice-Amiral,  commandant  le
bataillon  de  marins-pompiers  de  Marseille,  le  Colonel,  Directeur  départemental  des  services
d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône, le Directeur départemental des territoires et de la
mer  des  Bouches-du-Rhône,  sont  chargés,  chacun pour  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2018

le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SERVICE INTERMINISTÉRIEL RÉGIONAL

DES AFFAIRES CIVILES ET ÉCONOMIQUES

DE DÉFENSE ET DE LA PROTECTION CIVILE

REF. N°000 446

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION DES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES ORSEC
TRANSPORTS DE MATIÈRES DANGEREUSES DES BOUCHES-DU-RHÔNE

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Sécurité Intérieure ;

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le plan national de réponse à un accident nucléaire ou radiologique majeur du 3
février 2014 ;

SUR proposition de la sous-préfète, directrice de Cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     : Les dispositions spécifiques ORSEC Transports de matières dangereuses
sont approuvées.

ARTICLE 2     : les  arrêtés  préfectoraux des  12  septembre  2006 et  20  juin  2007 sont
abrogés.

ARTICLE 2     : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif  de  Marseille  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
publication.

ARTICLE 3     : Le préfet de police des Bouches-du-Rhône, la secrétaire générale de la
préfecture,  la  sous-préfète  directrice  de cabinet  du  préfet  des  Bouches-du-Rhône,  les
sous-préfets  d’arrondissements,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le
colonel commandant le groupement de gendarmerie, les directeurs et chefs des services
de  l’État,  les  directeurs  d’établissements,  le  président  de  la  métropole  Aix-Marseille
Provence,  la  présidente  du  Conseil  départemental,  les  maires  du  département,  sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2018

Le Préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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